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DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N° DST/FIR/2025/16 

AU TITRE DU FONDS D’INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2025 

A L’ASSOCIATION ENDHAUTS 

N° SIRET : 924 115 520 00026 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11 et R.1435-16 à D. 1435-

36-2, D.1432-33, R.1432-57 à R.1432-66 ; 

 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations, et notamment ses articles 9-1 à 10-1 ; 

 

Vu le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi 

n°2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations et 

fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat ; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'Agence régionale 

de santé Hauts-de-France, Monsieur Hugo Gilardi ; 

 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 modifié portant adoption du Projet Régional de Santé de la région 

Hauts-de-France 2018-2028, et ses avenants ultérieurs ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Hauts-de-France du 

30 décembre 2024 portant délégations de signature du directeur général de l’Agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 

 

Vu le budget initial du budget annexe dédié au Fonds d’Intervention Régional (FIR) de l’Agence 

régionale de santé Hauts-de-France consacré à la gestion des crédits du FIR pour l’année 2025 

approuvé en Conseil d'Administration du 6 décembre 2024 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2025-2028 entre l’Agence régionale de santé 

Hauts-de-France et l’association ENDHAUTS signé le 10 avril 2025 ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1 – Le financement attribué au titre du fonds d’intervention régional 2025 à l’association 

ENDHAUTS est fixé à 330 000 euros. 

 



 

Article 2 – Ce financement est à imputer sur la mission 2 du fonds d’intervention régional intitulée 

« Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés et amélioration de la qualité et de la 

sécurité de l’offre sanitaire et médico-sociale », sur la sous-mission 2.3 « Amélioration de la qualité 

et de la sécurité des soins et des prises en charge de l’offre sanitaire » et sur le compte 

d’imputation budgétaire 2.3.35 « Filières endométriose » pour chacune des 2 actions suivantes : 

 

- Fonctionnement du DER ENDHAUTS : 263 864 euros 

- Mission relative aux RCP : 66 136 euros 

 

 

Article 3 – Ces crédits seront versés par douzièmes mensuels par l’agent comptable de l'Agence 

régionale de santé Hauts-de-France, après un premier versement équivalent à 3 douzièmes 

mensuels correspondant au 1er trimestre de l’année 2025. 

 

 

Article 4 – La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-

62 du code de la santé publique. 

 

 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

 

Article 6 – La présente décision sera notifiée à la présidente de l’association ENDHAUTS. 

 

 

Article 7 – La directrice de la stratégie et des territoires et l’agent comptable de l’Agence régionale 

de santé Hauts-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-

France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 11 avril 2025 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence régionale de 

santé Hauts-de-France, et par délégation, 

La directrice de la stratégie et des territoires, 

 

 

 

 

 

 

 

Laurence CADO 
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-04

 

MONSIEUR RENARD PHILIPPE

18 RUE DE LA LIBERATION

51210 MONTMIRAIL

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 04/12/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant en un agrandissement  sur une surface de 06ha75a60ca.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous exploiterez après opération, une surface de 69ha75a60ca inférieure au seuil de contrôle de

100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de

soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du

régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du

siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

   Fait à Amiens, le 19 janvier 2026 

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle B Appui à la performance économique et gestion

de crise C du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2026-04

MONSIEUR RENARD PHILIPPE demeurant à MONTMIRAIL a déposé un rescrit pour une surface de

06ha75a60ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

VENDIERES ZE 13, ZA 4 4ha05a80ca

EPINE-AUX-BOIS  ZM 11, ZL 10 02ha69a80ca

TOTAL SUPERFICIES 06ha75a60ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-03

 

SARL OEUFS DU MONT DE PERNANT

2 RUE DANTALE

02290 AMBLENY

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame, Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 04/12/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant en une constitution de société sur une surface de 16ha02a20ca.

La société est constituée de : Madame BONNINGUES Julie, Monsieur BOISSEAU Alexis.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous exploiterez après opération, une surface de 16ha02a20ca inférieure au seuil de contrôle de

100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de

soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du

régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du

siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 19 janvier 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle C Appui à la performance économique et gestion

de crise D du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2026-03

SARL OEUFS DU MONT DE PERNANT demeurant à AMBLENY a déposé un rescrit pour une surface de

16ha02a20ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

PERNANT
ZE 162p, ZE 142, ZE 143p, ZE

144p, ZE 145p, ZE 166p
16ha02a20ca

TOTAL SUPERFICIES 16ha02a20ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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